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ENVIRONNEMENT 
 
Nuisance/Air/Pollution de l’air 
Circulaire du 7 juillet 2009 relative à la procédure d’information et d’alerte visant à 
prévenir ou limiter l’exposition de la population en cas d’épisode de pollution 
atmosphérique 
 

Cette circulaire précise les mesures contenues dans l’arrêté préfectoral du 7 juillet 2009 
instituant une procédure d’information et d’alerte visant à prévenir ou limiter l’exposition 
de la population lors d’épisodes de pollution atmosphérique. 
Elle rappelle en outre que les informations relatives à la qualité de l’air sont disponibles sur 
le site Internet www.oramip.org. 

Préfecture de la Haute-Garonne 
 

ETAT CIVIL 
 
Législation funéraire 
Circulaire du 8 juillet 2009 relative à la législation funéraire 
 

Cette circulaire rappelle que doivent faire l’objet d’une surveillance  
- les opérations issues de la nouvelle rédaction de l’article L.2213-14 du code général des 
collectivités territoriales (CGCT) à savoir la surveillance de la fermeture du cercueil 
lorsque le corps est transporté hors de la commune du lieu de décès ou de dépôt, la 
surveillance des opérations de crémation et la surveillance des opérations d’exhumation, de 
réinhumation et de translation de corps (l’opération n’est pas requise lorsqu’il s’agit d’une 
reprise de concession arrivée à son terme, de la reprise pour non renouvellement ou de la 
reprise pour état d’abandon) ; 
- les moulages de corps (article R.2213-45) ; 
- les soins de conservation (article R.2213-4) ; 
- les transports de corps sans mise en bière hors de la commune avec pose d’un bracelet 
d’identité (articles R.2213-46 et R.2213-47) ; 
- les transports de corps avec mise en bière avec apposition de scellés (article R.2213-48) ; 
- l’arrivée d’un corps mis en bière lorsque la commune d’inhumation ou de crémation n’est 
pas la commune de décès (article R.2213-49). 
Elle indique en outre que le montant des opérations donnant lieu à perception d’une 
vacation doit, en principe, se situer entre 20 et 25 €. 
Cette circulaire précise également qu’en application de l’article R.2213-56 du CGCT, et 
sans faire obstacle au mode de versement préalable qui concerne les seules opérations 
d’exhumation, de réinhumation ou de translation de corps, ces vacations doivent être 
versées par les familles à la recette municipale, les prestataires de services n’ayant en effet 
pas vocation à se substituer aux communes pour participer à leur recouvrement. 

 
Préfecture de la Haute-Garonne 

 

FISCALITE 
 
Fiscalité directe/Fiscalité de l’environnement/Taxe activités polluantes 
Circulaire du 30 mars 2009 relative à la taxe générale sur les activités polluantes 
 

La loi de finances pour 2009 a étendu le champ d’application de la taxe générale sur les 
activités polluantes (TGAP) à deux nouveaux domaines : sur les installations d’élimination 
de déchets ménagers et assimilés par incinération, et sur les émissions polluantes aux 
poussières totales en suspension. 



ATD ACTUALITÉ – N° 186 – août 2009 www.atd31.fr	 ................................................................ 	 49

chronique legislativeCHRONIQUE LEGISLATIVE 

 

Les dispositions de la présente circulaire ne concernent que les déchets ménagers de la 
TGAP.  
Dans la première partie, la circulaire rappelle le type de déchets soumis ou non à la taxe. 
Elle précise également les tarifs 2008 et 2009 et les réductions éventuelles, ainsi que les 
redevables de cette taxe. 
La deuxième partie est consacrée aux formalités déclaratives et aux modalités de paiement. 

 
Répertoire des finances locales n°6, p. 3 

 
 

Fiscalité directe/Impôt sur le revenu/Economie d’énergie 
Instruction n° 5 B-21-09 du 19 juin 2009 relative au crédit d’impôt pour dépenses 
d’équipement de l’habitation principale en faveur des économies d’énergie et du 
développement durable – Equipements de récupération et de traitement des eaux pluviales 
– Equipements complémentaires éligibles en cas d’usage des eaux de pluie a l’intérieur des 
habitations 
 

L’article 49 de la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques 
a étendu le champ d’application du crédit d’impôt sur le revenu pour dépenses 
d’équipement de l’habitation principale en faveur des économies d’énergie et du 
développement durable, codifié sous l’article 200 quater du code général des impôts (CGI), 
au coût des équipements de récupération et de traitement des eaux pluviales. 
Les dépenses relatives à cette catégorie d’équipements ouvrent droit, sous le plafond de 
dépenses général et pluriannuel prévu au 4 de l’article 200 quater précité du CGI, à un 
crédit d’impôt égal à 25 % de leur montant. 
Les dépenses éligibles sont celles payées entre le 1er janvier 2007 et le 31 décembre 2012. 
Un arrêté du 4 mai 2007 a fixé la liste des équipements éligibles pour des utilisations des 
eaux pluviales collectées exclusivement à l’extérieur des habitations. L’instruction n° 5 B-
18-07 du 3 août 2007 sous la référence commente ces dispositions. 
Un nouvel arrêté du 3 octobre 2008 étend la liste des équipements éligibles à l’avantage 
fiscal en cas d’usage des eaux de pluie collectées à l’intérieur des habitations dans les 
conditions et limites fixées par l’arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de 
pluie et à leur usage à l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments. 
La présente instruction commente ces nouvelles dispositions réglementaires, qui 
s’appliquent aux dépenses payées à compter du 19 octobre 2008. 

www11.bercy.gouv.fr 
 
 

Instruction du 26 juin 2009 relative au crédit d’impôt pour dépenses d’équipement de 
l’habitation principale en faveur des économies d’énergie et du développement durable : 
prorogation et aménagement du dispositif 
 

Le crédit d’impôt sur le revenu pour dépenses d’équipement de l’habitation principale en 
faveur des économies d’énergie et du développement durable, s’applique aux dépenses 
réalisées depuis le 1er janvier 2005. L’article 49 de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques 
en a étendu le champ d’application à compter du 1er janvier 2007 aux dépenses 
d’équipement de récupération et de traitement des eaux pluviales. 
L’article 109 de la loi de finances pour 2009 (n°2008-1425 du 27 décembre 2008) : 
1) proroge la période d’application du crédit d’impôt, qui devait s’achever le 31 décembre 
2009, jusqu’au 31 décembre 2012, 
2) et l’aménage sur plusieurs points : 
- le champ d’application du crédit d’impôt est étendu aux propriétaires bailleurs, 
- il est aussi étendu aux dépenses de pose de matériaux d’isolation thermique des parois 
opaques ainsi qu’aux frais engagés lors de certains diagnostics de performance énergétique, 
- à l’inverse, les dépenses relatives aux pompes à chaleur air/air et aux chaudières à basse 
températures sont désormais exclues du champ d’application du crédit d’impôt, 
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- les taux du crédit d’impôt applicables aux appareils de chauffage au bois ou aux 
biomasses et aux pompes à chaleur autres qu’air/air, désormais exclues, sont 
progressivement diminués. 
Ces dispositions s’appliquent aux dépenses payées du 1er janvier 2009 au 31 décembre 
2012. 

 
Le Moniteur du 31 juillet 2009, p. 18 

 
 

INSTITUTIONS 
 
Etat/Organisation judiciaire/Baux/Bail rural 
Circulaire du 7 juillet 2009 relative au renouvellement des tribunaux paritaires des baux 
ruraux – Révision des listes électorales 
 

Le renouvellement des membres assesseurs des tribunaux paritaires des baux ruraux et des 
représentants des bailleurs non preneurs et des preneurs non bailleurs membres des 
commissions consultatives paritaires départementales des baux ruraux est fixé au mois de 
janvier 2010 (l’arrêté du 22 juin 2009 fixe les élections entre le 15 et 29 janvier – cf. 
rubrique « Arrêtés » de ce numéro d’ATD Actualités). 
Cette circulaire rappelle que les listes électorales doivent être établies entre le 1er septembre 
et le 15 octobre prochain et fournit, à cette fin, les instructions et imprimés nécessaires à cet 
établissement. 

Préfecture de la Haute-Garonne 
 
 

SALUBRITE ET SANTE 
PUBLIQUES 

 
Epidémie/ACCEM 
- Circulaire interministérielle du 3 juillet 2009 relative à la grippe A-H1-N1 et à la mise en 
œuvre de mesures relatives aux accueils collectifs de mineurs 
- Circulaire préfectorale du 9 juillet 2009  

 
Par circulaire interministérielle du 3 juillet 2009, ont été définies les mesures qu’il convient 
de mettre en œuvre dans les structures d’accueils collectifs de mineurs telles que les 
colonies et les autres accueils de vacances, en matière de lutte contre la grippe A-H1-N1. 
A titre d’information, la circulaire préfectorale rappelle les modalités de prise en charge 
médicale des cas de grippe A-H1-N1 et les mesures de prévention qui ont été transmises 
aux responsables de ces structures. 

Préfecture de la Haute-Garonne 
 
 

SECURITE 
 
Sécurité immeuble/Piscine 
Circulaire du 9 juillet 2009 relative à la sécurité des piscines 
 

Suite aux récents accidents survenus dans des piscines privées, cette circulaire rappelle la 
réglementation applicable en la matière et, de fait, les obligations qui pèsent sur les 
propriétaires de ce type d’équipement. 

Préfecture de la Haute-Garonne 
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Avis et documents publiés du 1er au 31 juillet 2009 
 
 

REGIME DES ACTES 
 
Accès aux documents/Champ d’application du CMP 
Etude de la CADA du 3 juillet 2009 relative à la communication des documents 
administratifs en matière de marchés publics 
 

Cette étude apporte des précisions sur les documents communicables ou pas en matière de 
marchés publics. 
Les marchés publics sont considérés comme des documents administratifs dès qu’ils ont été 
signés. Le marché signé avec le titulaire est entièrement communicable, sauf secret 
industriel et commercial. 
Par contre, les descriptifs techniques, qui révèlent les moyens techniques de l’entreprise et 
le détail des prix des offres non retenues ne sont pas communicables. 

 
Le Moniteur du 31 juillet 2009, p. 27 

 
 

SALUBRITE ET SANTE 
PUBLIQUES 

 
Epidémie 
Lettre du ministre du 20 juillet 2009 relative à la transmission interhumaine du virus de la 
grippe A (H1N1) 
 

Les collectivités territoriales doivent s’assurer que les plans de continuité d’activités des 
administrations est opérationnel. 
L’objectif du plan est de maintenir l’activité au niveau le plus élevé possible, malgré 
l’absentéisme probable important, tout en protégeant les personnes exposées. 

 
Ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales 

 
 

STRUCTURE 
ECONOMIQUE 

 
Indice de la construction 
Avis relatif à l’indice du coût de la construction du premier trimestre 2009 
 

Publié par l’INSEE le 10 juillet 2009, l’indice du coût de la construction du premier 
trimestre 2009 atteint 1 503.  

J.O. du 25 juillet 2009, p. 12471 
 

Indice de référence des loyers 
Avis relatif à l’indice de référence des loyers du deuxième trimestre 2009 
 

L’indice de référence des loyers du deuxième trimestre 2009 atteint 117,59. 
 

J.O. du 25 juillet 2009, p. 12471 



ATD ACTUALITÉ – N° 186 – août 200952	 .............................................................. 	 www.atd31.fr

chronique legislativeCHRONIQUE LEGISLATIVE 

 
Prix 
Avis relatif à la fixation du prix pour le paiement comptant visé à l’article L.311-7 du code 
de la consommation 
 

Le taux au règlement des obligations des sociétés privées ressort à 3,97 % pour le premier 
semestre 2009. 
Le taux annuel de référence à retenir pour le second semestre de l’année 2009 est de 
5,95 %. 
Enfin, sont présentées sous la forme d’un tableau, les valeurs actuelles de remboursement 
mensuel correspondant à 10 € de crédit, dans le cas de crédit gratuit et dans le cas d’une 
prise en charge partielle des frais de crédit par le vendeur ou le prestataire de services. 

 
J.O. du 4 juillet 2009, p. 11189 

 
Statistiques/Indice/Bail commercial 
Avis relatif à l’indice des loyers commerciaux du premier trimestre de 2009 (loi n° 2008-
776 du 4 août 2008 et décret n° 2008-1139 du 4 novembre 2008) 
 

L’indice des loyers commerciaux du premier trimestre de 2009, publié par l’INSEE le 10 
juillet 2009, atteint : 102,73. 

J.O. du 19 juillet 2009, p. 12108 
 

Statistiques/Indice/Indice des prix 
Avis relatif à l’indice des prix à la consommation – Juin 2009 
 

Au mois de juin 2009, l’indice mensuel des prix à la consommation de l’ensemble des 
ménages s’établit à 119,58 et hors tabac à 118,33. 
Pour les ménages urbains dont le chef est ouvrier ou employé, cet indice mensuel hors 
tabac s’établit à 118,27. 

J.O. du 19 juillet 2009, p. 12108 
 
 

TRANQUILLITE 
PUBLIQUE 

Piscine 
Guide d’information de juin 2009 relatif à la sécurité des piscines privées du Ministère de 
l’Ecologie 
 

Ce guide rappelle que les propriétaires de piscines privées à usage individuel ou collectif de 
plein air, dont le bassin est enterré ou semi-enterré, doivent installer un des quatre 
dispositifs de sécurité : la barrière de protection, la couverture, l’abri ou l’alarme. 
Les propriétaires de piscines ayant installé un dispositif avant le 8 juin 2004 peuvent faire 
attester la conformité de leur installation aux exigences de sécurité. 
Ce guide apporte aussi quelques conseils de prévention. 

 
Le Moniteur du 31 juillet 2009, p. 39 

 


